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Naissances - Arcisses 
 

Coudreceau 
Lina EGGER      7 mars 
Nellya BOUVIER CHEVALIER   16 mars 
Hémery LAMBOU      6 avril 
Hortense BRETON     20 mai 
Nino CABON      26 mai 

 

Margon 
Tobias BODIN     3 mars 
Tim DAMAS      18 mai 
 

Mariages - Arcisses 
Brunelles 
Louise MALTAVERNE et Kévin HEBERT  20 mai 
 

Margon 
Valentine GENTINE et Yoann MARIAGE 18 mars 
 

Décès - Arcisses 
 

Brunelles 
Bernard CIROU (62 ans)     24 février 
Christian PLANÇON (70 ans)   4 mai 
Denise LEDUC (88 ans)    6 mai 
 

Coudreceau 
Patrick BAUDRY (63 ans)    29 avril 
 

Margon 
Francine BAPTISTE (69 ans)   4 mars 
Marie-Noëlle BROUARD (59 ans)  13 mars 
Mireille NORMAND (77 ans)   24 mars 
Alain NORMAND (80 ans)    3 avril 
Micheline GORON (97 ans)    4 avril 
Colette CHEVALIER (82 ans)   30 mai 

Mairie d’Arcisses 
Tél : 02 37 52 02 70 
Mail : mairie@arcisses.fr 

Horaires d’ouverture  
Du lundi au vendredi de 9h30 / 12h30 - 14h / 17h30 
 

Permanences des mairies annexes 
Mairie annexe de Brunelles       Tél : 02.37.52.01.04 
Le jeudi après-midi de 14h à 17h 
 

Mairie annexe de Coudreceau      Tél : 02.37.29.29.52 
Le vendredi après-midi de 14h à 17h  

Le Maire d’Arcisses 
Stéphane COURPOTIN  
 

1ère adjointe : Valérie TRIVERIO 

2ème adjoint : William BOTINEAU 

3ème adjointe : Edwige VEDIE 

4ème adjoint : Hervé ENEAULT 

5ème adjointe : Nicole GAUTHIER 

6ème adjoint : Thierry CARLIER 
 

Les Maires délégués 
Maire délégué de Brunelles : Francis DE KONINCK  
Maire délégué de Coudreceau :  Francis VAUDRON  

Vos élus 

Pour nous contacter 

Etat civil 

Calendrier des fêtes et manifestations 

Sortie de nuit départ de Rémalard - Cyclo Sport - Margon    Samedi 17 juin 2023  
Omelette géante - Festiv’halle - Margon      Vendredi 23 juin 2023 
Bourbonnaise  - Comité des Fêtes - Margon      Samedi 24 juin 2023 

 Cochon grillé - Coudreceau                                             Samedi 1er juillet 2023 
 Soirée Guinguette - Les Grilladins - Bord de la Cloche Margon   Samedi 1er juillet 2023 
 Exposition peinture - M Mme LE GUEVEL - Brunelles    Du samedi 12 août  
              Au dimanche 20 août 2023 
 Fanfar’ Folizzz - plan d’eau BASEL       Samedi 26 août 2026 

Randonnée pédestre/VTT - Cyclo Sport - Margon     Dimanche 3 septembre 2023 
 Randonnée solidaire contre l’endométriose - AFLAC - Coudreceau              Dimanche 10 septembre 2023 

Randonnée pédestre/VTT - Comité des fêtes - Brunelles                     Dimanche 17 septembre 2023        
Journées du Patrimoine          Du Samedi 16 septembre 2023 
             au dimanche 17 septembre 2023 
Concours de pêche - Comité des Fêtes - Brunelles           Samedi 23 septembre 2023        
Assemblée générale - Les Croqueurs de Pommes - Margon   Samedi 23 septembre 2023 
Rassemblement automobiles et motos - The Cars&Bikers - Margon  Dimanche 24 septembre 2023 8h-18h 

 Randonnée pédestre - Les Sentiers du Perche - Margon                                       Dimanche 1er octobre 2023 
Repas des ainés - CCAS - Margon       Dimanche 1er octobre 2023 
Exposition peinture - AFLAC - Coudreceau                                                   Du Samedi 7 octobre  
             au dimanche 15 octobre 2023 

Bibliothèque 

Horaires d’ouverture :  
Mercredi de 16h à 18h         Vendredi de 15h30 à 17h30 

mailto:mairie@arcisses.fr


Chères Arcissoises, chers Arcisssois, 

“Nos corps sont nos jardins, nos décisions nos jardiniers.” William Shakespeare. 

Les travaux liés à la réhabilitation et à l’extension du restaurant scolaire de Margon 
se terminent. Ils répondent à un double objectif : celui de proposer un cadre idéal 
pour la pause déjeuner et d’améliorer la qualité des repas pour nos 180 élèves 
répartis sur nos trois écoles. 
 

D’abord, l’extension qui offre un nouvel espace dédié prioritairement à la 
restauration a été construite dans le prolongement du bâtiment historique. Ce 

nouveau bâtiment marque une rupture dans l’utilisation des matériaux et traduit ainsi une approche plus 
respectueuse de l’environnement. En effet, il reçoit en toiture et en bardage des tuiles en bois de 
châtaigner, un matériau noble et durable. Dès la rentrée prochaine, les élèves auront le privilège d’apprécier 
le confort de ce nouveau bâtiment. 
 

Actuellement le repas est trop peu perçu comme un moment de plaisir. Pour donner du sens à la pause 
méridienne, il faut mieux l’organiser pour qu’elle soit un véritable moment de détente. Plus de temps pour 
manger, plus d’espace et de calme sont autant de facteurs qui devraient faciliter l’atteinte de cet objectif. 
Nous avons profité de ces travaux pour agrandir les cuisines en créant notamment une légumerie qui pourra 
servir ponctuellement d’atelier pour les élèves. Dans le même temps nous avons procédé au remplacement 
partiel des équipements vieillissants ou inadaptés afin que nos équipes confectionnent les repas faits sur place 
dans les meilleures conditions. 
 

Nous savons tous que l'alimentation est un élément crucial pour notre santé et notre bien-être. En tant que 
parents, éducateurs, et responsables de l'alimentation des enfants, il est de notre devoir de veiller à ce que les 
aliments que nous servons soient sains, nutritifs et de haute qualité. 
C'est pourquoi je suis fier de dire que notre restaurant scolaire a pris la décision d'utiliser encore plus de produits 
biologiques et locaux pour fournir à nos élèves une alimentation saine et de qualité.  
Par là-même nous répondons également aux critères de la loi EGALIM qui vise à améliorer la qualité de la 
nourriture et qui impose de proposer 50% de produits de qualité et durables, dont 20% biologiques. 
 
Je suis également heureux d’annoncer que nous intégrons des légumineuses telles que les lentilles, pois chiches, 
pois cassés, haricots rouges…dans nos plats pour offrir des options de protéines végétales saines et durables. Ces 
légumineuses sont riches en fibres, en fer, en protéines végétales et en vitamines. L’agence nationale Santé 
Publique France recommande même de consommer ces pépites nutritionnelles deux fois par semaine. 
De plus, ces légumineuses présentent l’avantage d’être économiques et de pouvoir être cultivées sur le sol français. 
D’ailleurs, le Parc Naturel Régional du Perche dans son programme alimentaire a l’ambition de relocaliser la 
production de ces aliments dans le Perche. Enfin, et c’est un préalable pour l’utilisation de ces ingrédients dans nos 
menus, les mets préparés à base de ces légumineuses sont un vrai régal. Le gâteau au chocolat préparé à base de 
haricots rouges est très surprenant ! 
 

Dans cette optique, le personnel affecté au restaurant scolaire a suivi une formation proposée par le groupement 
des cantines nourricières qui a pour objectif premier d’améliorer la qualité des repas, tout en cherchant à 
relocaliser l’approvisionnement. Ce travail s’effectue en lien avec le Marché d’Intérêt Local MIL PERCHE qui offre 
une plateforme d’approvisionnement en produits alimentaires locaux, de qualité. 
 

Ainsi, nous avons la volonté que nos cantines retrouvent leur rôle d’acteur territorial à la fois économique, 
écologique mais aussi sur le plan de la santé en proposant des produits de meilleure qualité à nos enfants. 
Plus encore, nous souhaitons intéresser un peu plus les enfants à ce qu'ils ont dans leur assiette, dans un but de 
transmission de la culture alimentaire française et de leur donner envie de manger de tout. Une nutritionniste ainsi 
que les parents seront aussi associés à cette démarche. Ces derniers pourront suivre grâce à l’application NONA les 
menus, la composition exacte des repas, les labels utilisés… 
 

En somme, notre objectif est de fournir à nos élèves des aliments sains, nutritifs et de qualité supérieure tout en 
soutenant les producteurs locaux et l'environnement.  
Nous sommes convaincus que cette approche est la meilleure pour l'avenir de nos enfants, pour notre 
communauté et pour notre planète.  
          Le Maire : Stéphane COURPOTIN 



 

Budget principal 

Recettes  d’investissement : 3 629 126 €
(reste à réaliser + projets à venir ) 

Dépenses de fonctionnement  : 2 610 447 € Recettes de fonctionnement : 2 610 447 € 

Dépenses d’investissement  : 3 629 126 € 

(reste à réaliser + projets à venir) 

(1)- Etat et établissements nationaux 
(2)- Département 
(3)- Autres établissement publics locaux 
(4)- Autres 
(5)- Emprunts en euros 
(6)- Créances sur autres communes 
(7)- Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 
(8)- Virement de la section de fonctionnement 
(9)- Produits des cessions d’immobilisations 
(10)- FCTVA 
(11)- Taxe d’aménagement 
(12)- Excédents de fonctionnement capitalisés 

(1)- Fiscalité locale 
(2)- Dotations et participations 
(3)- Autres charges de gestion courante 
(4)- Produits des services, du domaine et ventes diverses 
(5)- Impôts et taxes 

(1)- Restaurant scolaire 
(2)- Equipement travaux services techniques 
(3)- Aménagement sportif 
(4)- Acquisition terrain pour réserve foncière 
(5)- Travaux et équipement des écoles 
(6)- Equipement et travaux salles des fêtes 
(7)- Patrimoine : églises, presbytères, cimetières, lavoirs 
(8)- Travaux d’enfouissement La Poterie - Ozée 
(9)- Travaux équipements divers 
(10)- Rue Saint Martin 
(11)- Equipement Mairie 
(12)- Rue de la Grande Cour 
(13)- Aménagement de sécurité 
(14)- Rénovation énergétique des bâtiments 
(15)- Cabinet infirmier 
(16)- Travaux de voirie 
(17)- Crématorium 
(18)- Chaufferie biomasse Coudreceau 
(19)- Dépôts et cautionnements 
(20)- Remboursement d’emprunts 

(1)- Charges de personnel et frais assimilés 
(2)- Atténuations de produits 
(3)- Virement à la section d’investissement 
(4)- Autres charges de gestion courante 
(5)- Charges à caractère général 

L’augmentation des prix de l’énergie (Prix multiplié par 2.2 pour l’électricité et par 3.4 pour le gaz) impacte nos 
dépenses de fonctionnement et diminue par conséquent nos capacités à investir. 
Cependant nous souhaitons poursuivre nos projets voirie, équipements sportifs, travaux d’économie d’énergie, 
enfouissement, entretien des bâtiments,… 
Tous nos programmes ont été inscrits au budget 2023. 
Tous ne seront pas réalisés en 2023. Certains seront abandonnés, modifiés ou reportés si les subventions ne sont 
pas attribuées. Notre but est de les réaliser sans avoir recours à l’emprunt ou à une augmentation des impôts 
locaux.  
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Le mot d’Edwige,  
adjointe déléguée aux finances : 



Cérémonie du 8 mai 

Monument aux Morts - Brunelles 

Ouverture des ruches 

Allumage de l’enfumoir 

 

Samedi 11 Mars, dans le cadre du Printemps des Poètes a eu lieu «  l'Heure du Poème  » une balade poétique 
proposée par la Caravane des Poètes. 

Zofia RIEGER, comédienne, musicienne et chanteuse a fait entendre, souvent accompagnée au piano, des poèmes 
célèbres de notre patrimoine littéraire ; des textes connus 
d'hier et d'aujourd'hui, drôles ou graves, mais aussi des 
poèmes à découvrir. 

Elle a joué avec la beauté des mots, la musique et les auditeurs. 

Chacun a pris plaisir à écouter ses textes préférés interprétés 
par une artiste. 

Un spectacle joyeux, dynamique qui a ravi le public. 

Ce bel après-midi s'est terminé par un moment de partage 
autour du verre de l'amitié. 

La cérémonie commémorative de la victoire du 8 
mai 1945, en l’honneur des anciens combattants et 
des soldats morts pour la France pendant la 
Seconde Guerre Mondiale, s’est déroulée aux 
différents monuments aux morts de la commune 
comme chaque année. 

Des élèves de l’école de Brunelles étaient présents  
accompagnés de leur instituteur M.  Valentin 
GADRAT. 

Le grain de sel des bibliothécaires 

Cérémonie à Coudreceau 

Cérémonie à Margon 

Cérémonie à Brunelles 

Créée en 1983, en partenariat avec la bibliothèque Départementale d'Eure et Loir,  

la bibliothèque de Coudreceau fêtera ses 40 ans  

le SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023 à 16 heures 

A cette occasion les bibliothécaires bénévoles vous présenteront les livres et jeux 
acquis grâce à une subvention allouée par le Conseil Départemental dans le cadre du 
« Projet de Développement et Animation des Bibliothèques » 

Ces nouveautés seront mises à votre disposition. 



Installation de ruches 

Pour faire suite au dernier article sur la mise en place de ruches sur notre 
commune cela se précise. 
 
Nous allons signer une convention avec le CETA (Centre d’Etude Technique 
Apicole Abeille noire) afin d’installer trois ruches. 
Nous serons accompagnés par Mme Valérie FERRERO pour le suivi des 
colonies. 
 
James DEHARBE, conseiller municipal, entame sa deuxième année de 
formation, elle est dispensée à l’Ecomusée de St Cyr-La-Rosière. Il contribue 
ainsi à la sauvegarde de l’espèce. Nous espérons produire du miel « Made in 
Arcisses » très rapidement. 

 Objectifs : 

 La ruche aide l’environnement : les abeilles sont les meilleurs 

pollinisateurs au monde, elles vont de fleur en fleur, transférant dans leur 

déplacement le pollen entre les organes mâles et femelles des plantes à fleurs. 

Cela favorise la fertilisation des plantes. La présence de ruches favorise la 

diversité et la durabilité de l’écosystème dans lequel elles se trouvent. 

      La ruche est utile à l’économie : En Europe, les abeilles pollinisent chaque 

année les cultures pour une valeur économique de plus de 20 milliards d’euros, 

cela comprend une grande diversité de fruits y compris des baies, les pommes, des 

légumes. 

         Une opportunité d’enseigner des leçons aux enfants : L’apiculture est 

une expérience enrichissante qui ne connait pas de limites d’âge. Alors, sous la 

supervision d’un adulte, c’est une activité que les enfants vont apprécier. C’est aussi 

un excellent moyen d’amener les enfants à se soucier de l’environnement et à vouloir 

participer à son entretien. 

Ce sont au total 16 moutons et 2 chèvres qui ont pris 
leurs quartiers d’été sur la Commune, vous pourrez ainsi 
croiser Caramel, Lancelot, Choupa, Réglisse, Tic-Tac ou 
encore Dragibus ! 

Un programme de sauvegarde a été créé afin de 
valoriser les races présentes sur les différents sites : la Chèvre des Fossés, les moutons de La Lande de Bretagne 
ou encore des croisés Rouge du Roussillon/Ouessant. Ce sont des races rustiques qui ont bien failli disparaître 
du patrimoine français mais grâce à l’éco-pâturage, elles retrouvent aujourd’hui une nouvelle utilité. 

Récupération d’un essaim   

Visite d’une ruche 

Éco-pâturage 

Le Conseil Municipal a décidé de renouveler la convention de mise à disposition de terrain pour de l’éco-pâturage, 
passée auprès de l’entreprise « Les Brouteurs du Perche »  située à Moutiers-au-Perche. Cette prestation payante 
est bénéfique pour l’environnement. 

Cette année,  nous avons 4 sites en éco-pâturage :  

La station de lagunage à Coudreceau, 
Le site de la MARPA, 
Les bords de la Cloche à Margon, 
En contrebas du Plateau de la Maçonnerie à 
Margon. 



Depuis quelques semaines, la Commune est équipée du dispositif de 
recueil d’empreintes digitales afin de permettre de traiter les 
demandes de Cartes nationales d’identité et de Passeports. 

Vous pouvez dès à présent prendre rendez-vous en ligne sur notre site 
internet www.arcisses.fr ou sur le site de l’ANTS (Agence Nationale des 
Titres Sécurisés) www.ants.gouv.fr 

Il est fortement recommandé de faire votre pré-demande en ligne sur  le 
site de l’ANTS.  Il vous sera demandé tous les renseignements utiles à 
l’instruction de  votre demande et vous y trouverez la liste des pièces 
justificatives  à apporter en Mairie. 

C’est Manon FARIN, nouvel agent, qui vous recevra dans le bureau 
dédié à cet effet. Occasionnellement, Julie DUNACUSKY et Karine 
LESAGE prendront le relais lors de ses absences. 

Le lundi 15 mai dernier fut le jour du « grand bain officiel» pour les 
agents d’accueil « fraîchement » formés à la délivrance des titres. 
Les administrés, quelle que soit leur ville de résidence, ont été 
ravis de l’ouverture de ce service. Ici, M VALENTIN, un des 
premiers arcissois à bénéficier de ce nouveau service. 

Mise en place de la station CNI/Passeport 

Installations des chaises longues 

Courant mars, les Services techniques ont installé des chaises longues 
sur les espaces verts derrière la Mairie. 

Elles permettent de venir se détendre à tout moment de la journée, 
avec ou sans livre et d’admirer la Cloche ainsi que le Pont au bruit de 
l’eau. 

Arrivée d’Angélique HÉE-BOULANGER 

Depuis le 5 septembre 2022, Angélique HÉE-BOULANGER a intégré l’équipe de la Mairie d’Arcisses en tant 
qu’Adjointe à la Directrice des Services. Forte de 10 années d’expérience en tant que Responsable de la MARPA 
de Margon, c’est aujourd’hui à la Mairie d’Arcisses qu’elle met à profit ses connaissances du territoire et son 
aptitude à encadrer des équipes.  

Au 1er septembre 2023, Marie-Christine CHOISIER, Directrice Générale des services à la Mairie d’Arcisses fera valoir 
ses droits à la retraite et Angélique HÉE-BOULANGER lui succèdera. Le poste de Directrice Générale des Services 
(DGS) consiste à être la principale collaboratrice du Maire, à assister et à mettre en œuvre les décisions de l’équipe 
municipale. Elle assure la direction, la coordination et l’organisation des services municipaux. La Directrice 
Générale des Services a également pour mission la 
responsabilité de la gestion administrative et financière 
de la commune. Elle doit veiller à garantir au quotidien 
la sécurité juridique des décisions et des projets de la 
commune.  

Originaire de Margon, Angélique HÉE-BOULANGER a 
une très bonne connaissance du territoire et de 
l’environnement local. C’est avec fierté qu’elle 
contribue à œuvrer au côté des élus et en étroite 
collaboration avec tous les agents des services 
communaux, au développement, à la préservation et à 
l’amélioration de la qualité de vie des habitants 
d’Arcisses.  



Eau de Coudreceau: interconnexion 

Ecole de Coudreceau Ecole de Brunelles Ecole de Margon 

Depuis plus de 20 ans, les teneurs en nitrates observées sur la 
source de La Grande Coudraye qui alimente Coudreceau sont 
supérieures aux limites sanitaires réglementaires. 

 

L’ARS (Agence Régionale de Santé) a mis en demeure la 
Commune de trouver une solution technique et de la mettre 
en œuvre  avant fin 2024. 

 

La solution retenue consiste dans  l’interconnexion entre le 
château d’eau de Coudreceau  et celui de Marolles les Buis (CDC 
Terres de Perche). Les travaux d’interconnexion à la charge de 
notre Communauté de Communes sont importants et coûteux 
mais nous aurons le soutien financier de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, du Conseil Départemental 28 et 
de l’Etat au  titre de la DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux).  

 

Cependant cette dernière subvention n’est versée qu’à la condition sine qua non d’un prix du m3 d’eau à 
1,90 € minimum taxes comprises. 

 

Pour répondre à cette exigence, les élus du conseil municipal ont acté cette augmentation qui prendra 
effet sur la facture 2024. 

La Poste : agressions canines 

Vous servir sans ac’crocs… 
Quelques conseils simples de la part de La Poste 

 
Connaissez-vous le quotidien du métier de votre facteur et des risques 
encourus ? 

 

Chaque année, en France, plus de 1200 facteurs sont mordus ; car tous les 
chiens peuvent être effrayés ou se montrer imprévisibles lors de la présence du 
facteur. 

 

Voici quelques conseils que vous connaissez peut-être déjà, que la mairie et La Poste vous remercient de 
vérifier et d’appliquer. 

 

 Assurez-vous que votre chien ne puisse  pas s’échapper de votre propriété. Lors du passage du facteur : 
fermez votre  portail ou attachez votre chien. 

 

 Placez votre chien dans une pièce à  part, avant d’aller ouvrir la porte lorsque  le facteur sonne pour un colis, 
un recommandé ou une prestation à domicile. 

 

  Si votre chien  est en liberté,  approchez-vous  de votre portail  fermé afin que  le facteur puisse  vous 
remettre  votre courrier ou colis sans prendre  de risque. 
 

  Evitez d’aller à  la rencontre du facteur avec votre  chien tenu en  laisse. (Il pourrait être stressé à l’approche 
d’un tiers). 
Si votre chien se met à courir pour attaquer  le facteur, restez où vous êtes et rappelez-le  fermement. 
 

Nous vous remercions pour votre  vigilance qui permettra au facteur  de travailler en toute sécurité. 

Réglementation sur le bruit 

Les beaux jours arrivent, les activités en extérieur se multiplient pour chacun 
d’entre nous et nous recevons régulièrement des plaintes de nuisances sonores 
(tonte, musique,…) ; c’est pourquoi nous nous devons de rappeler les horaires  
durant lesquels le bruit est autorisé : 
 

  Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
            Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
           Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  
 

Nous comptons sur le civisme et le savoir-vivre de chacun afin de favoriser une entente cordiale entre voisins. 



Chemin de la petite Vallée 

(Coudreceau) 

Rue de la Vallée 

Travaux rue du Rocher 

CB Service 28 

Une nouvelle société de service existe à Margon, CB Service 28, au 22 
rue Jean Moulin, Christophe BIDAULT l’a créée le 22 février dernier. 
Cette SARL est spécialisée dans les travaux d'installation électrique dans 
tous locaux qu’ils soient de particuliers ou de professionnels-industriels.  
Pour vos travaux d’électricité, de chauffage ou de plomberie, vous 
pouvez donc faire confiance à cet Arcissois expérimenté (20 ans 
d’expérience) et le contacter au 06 69 27 65 85 pour un conseil et un 
devis. Christophe BIDAULT possède les agréments Quali PAC et Quali 
Bois. 

Pompes funèbres du Perche 

C’est Cyrille BIDAULT, le frère de Christophe, un autre 
margonnais pure souche et Justine RENOUST qui ont 
récemment ouvert ce nouveau centre funéraire au 5 bis 
avenue des Prés à Margon. 

Les 3 salons funéraires, la salle de cérémonie, l’espace 
d’exposition de monuments funéraires et les stationnements 
nécessaires aux attentes des familles sont maintenant 
fonctionnels sur la parcelle située derrière "Médica Perche". 

La salle de cérémonie de plus de 100 m² permet aux proches du défunt de se recueillir pour évoquer les meilleurs 
moments de la vie de ce dernier. Cette salle peut être utilisée, après les obsèques pour permettre quelques 
instants supplémentaires de recueillement autour d’un buffet frugal ou du verre du souvenir avant la dispersion de 
la famille et des amis. 

Maison Madeleine 

Valentin PESNAUX et Noémie MEUNIER 2 autres Arcissois 
« pure souche », vont ouvrir prochainement leur pâtisserie 
boulangerie, une enseigne artisanale indépendante. La 
construction du bâtiment est devenue possible après 
l’acquisition du dernier terrain naturel très bien visible et 
souvent convoité de l’avenue de Paris, une parcelle 
appartenant précédemment à la famille GUIBERT.  

Avec 260 m² de surface dont 60 m² dédiés à la partie 
vente, les jeunes artisans vont développer, en plus des 
activités de pâtisserie et de boulangerie, une partie 
traiteur et snacking. La qualité des produits et l’emplacement vont certainement permettre le succès de cette 
nouvelle enseigne, la terrasse et le parking de 25 places feront le reste.  

Cordonnerie 

 

Pascal POMMERET, après 33 ans d’activité sur la commune passe la main à Jérémy 
FRANQUEVILLE. C’est avec satisfaction que les élus d’Arcisses et les habitants du 
bassin de vie nogentais ont appris cette nouvelle.  

Jérémy FRANQUEVILLE, cordonnier de métier, exerçait son activité comme salarié 
depuis plus de 10 ans dans une cordonnerie de Tours avant de reprendre le fond de 
commerce de cordonnerie du centre Leclerc. A l’heure de la deuxième vie des 
articles de mode, il faut se réjouir de pouvoir prolonger la vie de nos chaussures sur 
la commune en les confiant à un professionnel expérimenté. 

Il nous faut regretter la fermeture de l’enseigne DevreD dans la galerie commerciale, non pas que ce magasin soit 
en difficulté mais seulement parce que la politique nationale de cette enseigne est de concentrer son activité sur les 
grandes agglomérations, il ne reste donc qu’un magasin DevreD en Eure-et-Loir, situé dans l’agglomération 
Chartraine. Un magasin de prêt-à-porter féminin indépendant va le remplacer en septembre. 

https://dirigeant.societe.com/dirigeant/Christophe.BIDAULT.02978670.html


 

Travaux rue du Rocher 

Lotissement d la Maçonnerie 

Cabinet infirmier  

Restaurant scolaire 

Bâtiments communaux 

Petit patrimoine et église 

La construction du cabinet infirmier près de la 
maison des assistantes maternelles, avenue de 
l’Arcisse à Margon, est terminée. Le local sera mis 
prochainement à disposition d’Anaïs BEZAULT et 
Constance DAUTEUIL, infirmières libérales qui 
devraient exercer leur activité à partir de début 
septembre.  

L’agrandissement du restaurant scolaire arrive 
également dans sa phase de finition. A l’intérieur, 
l’aménagement de la cuisine et des chambres froides 
reste à réaliser. En extérieur, c’est l’approvisionnement 
des dernières tuiles de bois qui retarde les travaux 
d’achèvement.  

La nouvelle salle et la cuisine devraient être 
opérationnelles pour la prochaine rentrée scolaire. 

Les fenêtres et les volets de la Mairie-école de 
Brunelles ont été remplacés en avril, par 
l’entreprise FFS LORÉNOVE de Nogent le Rotrou, 
améliorant ainsi l’isolation thermique du 
bâtiment. 

Le Conseil départemental d’Eure et Loir a attribué à la commune d’Arcisses une enveloppe de près de 30 000 
euros en faveur de la restauration des églises et du petit patrimoine. 

Les travaux envisagés concernent le lavoir de Brunelles (réfection de la toiture), les églises de Brunelles et 
Coudreceau (Aménagement d’accès aux personnes à mobilité réduite, menuiseries et mise aux normes 
d’installation électrique), ainsi que celle de Margon (Réfection d’un vitrail) pour un montant global de travaux 
estimé à 100 000 euros. 

Autres travaux de bâtiment envisagés : La construction de WC public près de l’aire de la Cloche à Margon, la 
réfection des toilettes publiques et l’isolation de la salle polyvalente de Coudreceau, la poursuite de l’entretien des 
logements locatifs sur la commune. 

Des chantiers de bâtiment qui se terminent … 

… des projets à venir. 



 

D’autres travaux vont être réalisés prochainement (programme 2022 à terminer et programme 2023) : 

 Piste cyclable avenue de Paris, chemin des Minières, impasse des Mésanges, sur le secteur de Margon, 
 Chemins du Moulin Crignon, la Gataise, le Bas des Bruyères et le Petit Bouchevreau sur Coudreceau, 
 Sur Brunelles, les travaux d’aménagement de la Rue de la Grande Cour vont débuter dans les prochaines 
semaines. 
 
Plusieurs chemins utilisés par les randonneurs et adeptes de VTT, reliant des lieudits entre nos trois communes, 
vont être également renforcés (la Ferrière, la Belle Arrivée, le Bout du Bois, l’Argenterie ou encore le Moulin 
d’Arcisses,…) 

TRAVAUX DE VOIRIE 

Programme 2022 et 2023 

Lotissements 

Des travaux d’entretien de voirie ont été 
réalisés sur les chemins de Montloin (Brunelles), 
Thinvaux d’en bas (Coudreceau), rue du Val 
Roquet et rue du Belvédère à Margon. Une aire 
pour les bacs à ordures ménagères et les 
conteneurs de tri sélectif a été aménagée à La 
Poterie. 

 Lotissement de la Maçonnerie  

La commercialisation des terrains a été très soutenue et une dizaine de maisons sortent déjà de terre, de part et 
d’autre de la « Rue de la Maçonnerie ». Quelques aménagements de signalisation restent à réaliser le long de la 
nouvelle voie avant d’ouvrir la circulation, cet automne, sur la rue de la Corniche.  

Le Conseil municipal envisage d’engager l’aménagement de la 2ème tranche de 17 lots constructibles en fin 
d’année. 

A noter qu’il reste quelques terrains viabilisés disponibles sur la commune : 

 Rue de la Maçonnerie :  
3 parcelles de 450 à 528 m² (de 28 800 à 29 880 € TTC) 
 

 Rue de la Flamandière :  
1 parcelle de 799 m2 (48 120 € TTC) 
 

 Rue de la Cour Jouvet :  
7 parcelles de 439 à 480 m² (de 31 395 à 36 000 € TTC) 

Rue de la Flamandière 

Rue de la Maçonnerie 



Les 4 chantiers de restauration 
 
 En 1995, les élus s’inquiètent de la dégradation de l’état de 
l’édifice et engagent une première tranche de restauration 
concernant le poinçon de charpente et les contreforts, travaux 
confiés aux entreprises GIRARD de Lanneray (28) et LA 
BEAUCERONNE de Houcques (41). 
Ces travaux, confiés à l’architecte Paul TROUILLOUD, ont été 
réceptionnés le 10 juillet 1996. 
 
 En 1999 et 2000, c’est Thierry LEFER, architecte parisien qui 
conduit l’important chantier de la restauration du chœur, confié à 
Laurence BLONDAUX, restauratrice d’art religieux. Au cours de ce 
chantier, un oculus fut découvert et remis à jour, un vitrail moderne 
fut installé. Une litre funéraire fut également découverte (18e siècle) 
probablement peinte lors des obsèques de l’un des seigneurs de la 
commune, son blason étant présent sur cette litre. 
 
 En 2005, une entreprise restaure le clocher et de nombreux 
avenants au devis furent signés en raison de mauvaises surprises 
survenues au cours des travaux (architecte Jean-Marc COUETOUX). 
 
 La dernière tranche de restauration date de 2014-2015 et consista en la démolition de la voûte lambrissée 
datant du début du 17e. On y retrouve sur une poutre les traces de l’incendie du clocher en 1767 (architecte 
François SÉMICHON). 
 
Pour chacune de ces restaurations, la mairie de Champrond-en-Perchet a participé au remboursement des 
annuités de prêts. 

Jean-François TICOT 

Ancien secrétaire de mairie 
 

Un oculus est une petite ouverture de forme circulaire ou proche du cercle, munie ou non 

d’un panneau vitré, que l’on appelle aussi « œil-de-bœuf ». 

 
Une litre funéraire était, sous l’Ancien Régime, une bande noire 

aux armoiries du défunt, qu’on tendait ou qu’on peignait à 

l’intérieur et parfois même à l’extérieur d’une église pour 

honorer un seigneur. 

Eglise St Martin de Brunelles 

 

AGENCE DE NOGENT-LE-ROTROU 

 

1 La Borde - MARGON – ARCISSES 

B.P. 80001 

2005 : restauration du clocher 

LE SAVIEZ-VOUS ? 



Une course solidaire 

 

Les beaux jours reviennent... Nous pouvons donc reprendre nos activités jardinage au sein de l'école. 
Tous les élèves participent : désherbage, plantation dans le jardin, plantation et installation de jardinières pour 
orner les rebords de nos fenêtres. 
 

Merci aux Familles pour leurs dons de graines et de plantes aromatiques. 
Merci à l'Association « Ramène ta Fraise » qui nous a acheté du nouveau matériel de jardinage ! 

Ecole de Margon 

Ecole de Brunelles 

Le 11 avril, toutes les classes ont participé à la création de 2 potagers en permacul-
ture dans la cour de la Maternelle. Françoise, Adèle et Pascale de l’association 
SYKADAP sont venues nous aider. Nous avons d’abord disposé les bottes de paille en 
rectangle et réalisé le remplissage avec une couche de paille, des  branches puis du 
broyat, des déchets de tonte et enfin du terreau. Après l’observation de graines qui 
peuvent être très différentes (couleur, taille et forme), nous avons semé des tourne-
sols, des marrons, des carottes, des fèves… Nous avons aussi planté des fleurs, des 
herbes aromatiques, des fraisiers et même un framboisier. 

3 semaines plus tard : un marronnier avait fait son apparition. Tout avait beaucoup 
poussé au grand étonnement de tous. Comme il avait beaucoup plu pendant nos 
vacances, des champignons et de l’herbe avaient recouvert les ballots de paille. 

Aujourd’hui 23 mai : les salades sont prêtes à être mangées ! Nous avons prévu de 
les goûter nature mais aussi avec des vinaigrettes à l’estragon, au persil, à l’écha-
lote… 

Nous attendons avec impatience les fraises qui commencent à rougir mais qui sont 
souvent grignotées… par des petites bêtes. Nous devons aussi enlever certaines 
plantes invasives. Pour l’instant l’arrosage n’est pas nécessaire : la culture en perma-
culture a l’avantage de garder l’humidité. 

La classe de CE1-CE2 de l’École élémentaire de Brunelles se déplacera au cours de cette dernière période au cinéma 
de Nogent-le-Rotrou dans le cadre du dispositif « École et Cinéma » . Elle a déjà pu visionner « Le voleur de Bagdad 
» le vendredi 12 mai, un film de 1940 retraçant des légendes des Contes des Mille et une Nuits. Elle a visionné en-
suite un ensemble de courts-métrages intitulé « Les aventuriers » (3 films d’animation et deux courts-métrages en 
noir et blanc) le vendredi 26 mai.  

La classe participera également à l’édition 
2023 de « Courir en ville », le 27 juin au-
tour du château de Nogent-le-Rotrou et à la 
rencontre de Volley-Ball proposée par 
l’USEP. Afin de préparer au mieux ces évè-
nements sportifs, les élèves se préparent 
en effectuant un cycle de course à pied en 
sport sur la piste du City stade situé en con-
trebas de l’école.   

Ecole de Coudreceau 

Journée Paralympique du 31 mars avec l’USEP 28 



La MARPA a fêté son premier centenaire  mercredi 19 
avril dernier. Wilfrid BRETTE a donc été le roi de cette 
journée, entouré de son fils Dany, de son petit-fils 
Mickaël et de son arrière-petit-fils Antoine. 
 
Wilfrid BRETTE s’est installé à Coulonges-les-Sablons en 
1941 en arrivant d’Arville (Loir-et-Cher). Marié à 
Claudette pendant 69 ans, il a été agriculteur jusqu’en 
1985. De cette union est né Dany, aujourd’hui âgé de 
70 ans et retraité après une carrière d’agriculteur 
quand il a repris l’exploitation familiale. Il a d’ailleurs 
transmis l’amour du  métier à son fils Mickaël, âgé de 
46 ans, qui a fait ses études au lycée agricole de 
Nermont à Châteaudun et a repris à son tour 

l’exploitation familiale. La suite appartient à l’arrière-petit-fils, Antoine, qui suit les traces de son papa au 
lycée agricole de Châteaudun. Wilfrid BRETTE est venu s’installer à la MARPA en 2019 et a été ravi de 
souffler ses  100 bougies avec toute sa famille, les résidents ainsi que des élus et  membres du CCAS. 

Voyage des aînés 

Centenaire à la MARPA 

Les voyages CCAS pour nos ainés auront lieu le mercredi 28 juin 2023 
au départ de Brunelles et le jeudi 6 juillet 2023 au départ de Margon. 
La destination sera Amboise.  
 
Au programme :  
 Entrée et visite guidée au Château d’Amboise 
 Déjeuner dans une cave 
 Visite guidée d’un atelier de verre soufflé 

Animation Country à la MARPA 

Samedi 27 mai, l’association arcissoise  Perche 
Stallions  est venue à la MARPA présenter  la danse 
Country aussi appelée danse en ligne aux résidents.  Les 
chorégraphies se sont enchaînées sous l’ambiance si 
typique de la Country. 
Famille et amis ont pu profiter de cette animation 
fortement appréciée de tous.   

Fête des voisins à la MARPA 

La MARPA a célébré la fête des 
voisins vendredi 2 juin. 
Les résidents ainsi que les personnes 
des bureaux,  le personnel et le 
cuisinier, voisin de certains 
logements ont pu partager un repas 
convivial ensemble. Ces échanges 
auront permis de pouvoir se 
connaître davantage. 
 



Portrait de Philippe POIRIER 
 

Un patineur au palmarès XXL 
 

Le 16 avril 2023, à Belleville-en-Beaujolais (Rhône), le sarthois Philippe POIRIER, habitant 
de Cherré-Au participait au Championnat de France de Roller pour une course de 42 km.  
80 participants, toutes catégories confondues, se sont présentés sur la ligne de 
départ. L’athlète en est reparti une nouvelle fois avec la médaille d'or et le titre de 
champion de France du marathon dans la catégorie des quinquagénaires 
(Vétérans).  

 

Mais il ne s’est pas arrêté là, Philippe POIRIER, un des 
éducateurs du Margon Roller Sport 28 a participé, du 19 au 
21 mai 2023 aux championnats de France route. Il a 
concouru dans trois courses (1 000 m, 5 km à points et 
10 km) qu’il a brillamment remportées. Il est donc rentré 
avec trois nouvelles médailles de champion de France.  
 

A présent, le patineur percheron, spécialiste des courses de 
fond et des marathons, poursuit sa préparation pour le 
marathon de Rennes qui aura lieu dans quelques jours. Un 
rendez-vous très important car il est sélectif pour l’équipe 
de France afin de participer aux championnats du monde le 
15 juillet prochain. 
 

Champion de France dans 
toutes les catégories d’âge, 
champion d’Europe et du 
monde aussi, il possède déjà 
une vingtaine de titres 

nationaux ou internationaux mais il ne compte pas arrêter sa carrière sportive 
démarrée il y a 50 ans à Connerré, d’où il est originaire. Il poursuit sa route et 
continue ainsi de remplir son palmarès de coupes et autres titres plus prestigieux les 
uns que les autres. 
De quoi satisfaire le premier intéressé et également combler tout son entourage et 

notamment ses élèves. 
  

On doit le féliciter et être fier qu’il 
mette ses indiscutables compétences 
au service des jeunes qu’il encadre 
chaque mercredi soir dans notre 
commune. 

Mairie d’Arcisses  
1,rue de la Cloche - 28400 ARCISSES 
Margonrollersport28@gmail.com 

06 08 63 60 00 

 

Philippe POIRIER est présent à quasiment tous les entraînements 
du Margon Roller Sport 28, le club qu’il a créé en 2018 avec son 
ami d’enfance Didier THIREAU. Le tandem s’est donné pour 
mission d’initier les plus jeunes au roller. Les enfants peuvent 
commencer dès l’âge de 3 ans au sein du baby roller. Le club 
compte une cinquantaine de patineurs qui s’entraînent, selon la 
saison, à Margon, sur une partie du parking de l’hypermarché E. 
Leclerc et sous la halle couverte, et à Nogent-le-Rotrou, dans les 
salles de sport Jean-Macé et Robert-Huwart. « Notre objectif est 
d’apprendre aux gens à bien patiner, nous les encadrons pour 
cela. Une fois qu’ils maîtrisent la technique, ils s’orientent vers ce 
qu’ils veulent, le patinage loisir ou la compétition… L’essentiel est 
qu’ils prennent du plaisir à rouler. Les enfants sont super motivés 
et les parents s’impliquent beaucoup dans la vie du club, c’est 
super », souligne Didier THIREAU, le président du MRS 28. 

mailto:Margonrollersport28@gmail.com


Comme chaque année, les cloches sont passées sur les abords de la Cloche, aussi mercredi 5 Avril environ 70 
enfants de 1 à 12 ans, se sont retrouvés derrière la mairie 
d'Arcisses pour ramasser les œufs en chocolat. 
Les enfants ont pu se répartir sur 3 zones, suivant leur âge,  
de façon à ce que petits et grands puissent trouver ces 
trésors plus ou moins cachés. 
 

Après cette chasse,  un petit goûter était proposé aux 
enfants dans la halle et un tirage au sort a récompensé 3 
enfants, un de chaque classe d'âge, par une jolie poule en 
chocolat. 
La  météo , restée clémente pendant toute l'activité , a 
contribué à faire passer un bon moment aux enfants, 
parents et grands-parents. 
 

Merci au magasin  Espace Confort, d'avoir aidé les cloches à 
acheter toutes ces friandises … 

Dimanche 26 Mars, une centaine de visiteurs ont découvert et admiré  les œuvres proposées par 15  exposants, 
tous passionnés d'artisanat. Le public  a apprécié leur savoir-faire à travers les objets  qu'ils ont créés, un travail de 
qualité et  une belle imagination. 
Toujours disponibles pour échanger sur leurs techniques, les artisans  ont pris plaisir à partager leur passion avec 
des visiteurs curieux et attentifs. 
Une journée toujours agréable qui s'est déroulée dans la bonne humeur. 

 

Chasse aux œufs 

Exposition artisanale de l’AFLAC 

 

 

Tri-Loisirs 

Dimanche 4 juin , le 26e  Triathlon a eu lieu au plan d'eau de la 
Borde. Une belle édition, sous le soleil, puisque 75 équipes 
étaient engagées.  
 

Cette année, la nouveauté était le sens du parcours : en effet la 
course de 3 km et les 22 km de vélo se sont faits en sens inverse, 
ce qui n'a pas trop déstabilisé les participants  puisque  les 
1ers ont fini en 1h13 ce qui est un bon temps.  
Le Cyclo Sport Margonnais, organisateur de cette manifestation 
tient  à remercier tous les bénévoles , que ce soit pour 
l'installation et le démontage du parc à vélo ou du matériel , les 
personnes au ravitaillement en milieu de course , les 
ambulances Charles qui soignent les bobos ou les commissaires 
de courses qui orientent et sécurisent les coureurs lors des 

passages des routes. Rendez-vous pris l'année prochaine pour la prochaine édition. 



Le 2 avril dernier, ce sont plus de 2 500 coureurs et environ 4 000 visiteurs qui se sont retrouvés lors de la 1ère 
édition de la Déferlante Percheronne à Arcisses.   
 

Au programme : De la verdure, des rivières fraîches, de la boue….beaucoup de boue, un challenge, des rires, du 
fun, du sport et 35 obstacles naturels et artificiels à franchir dans le cadre exceptionnel qu’offre la commune pour 
cette course accessible à tous quel que soit le niveau. Un défi que certains ont voulu affronter en famille, entre 
amis ou encore entre collègues de travail, déguisés ou non. Mais tous avaient le même objectif : s’amuser  ! 
 

Un dispositif de plus de 200 bénévoles était mobilisé pour cet évènement, sans précédent sur la commune, afin de 
pouvoir accueillir les participants dans de bonnes conditions. 
 

C’est un spectacle dans une ambiance « bon enfant » qui a été offert aux 
spectateurs totalement hilares de voir ce joyeux « bazar organisé » 
multigénérationnel ! 

Brocante  

La Brocante de Coudreceau, organisée par l’AFLAC, a eu lieu 
le dimanche 7 mai. Malgré la pluie, 25 exposants s’étaient 
installés dans le bourg. 

Celle de Brunelles s’est déroulée le lundi 29 mai, sous un ciel 
radieux. Environ 80 exposants ont déballé vêtements et 
diverses marchandises, autour de la place de la Mairie et dans 
les rues adjacentes. La manifestation était organisée par le 
comité des fêtes et a attiré de nombreux chineurs et visiteurs. 
Bravo et merci aux bénévoles de nos associations qui ont 

apporté leur aide pour le montage et le démontage des stands, et ont assuré la restauration et la vente des 
consommations tout au long de la journée, et toujours dans la bonne humeur. 

Déferlante percheronne 

Sentiers du Perche  

Jeudi 11 mai, 107 convives se sont retrouvés au barbecue des Sentiers du 
Perche. 

Une marche de 6, 8 ou 10 kms a été organisée le matin suivie d’un repas con-
vivial pour tous à la base de loisirs de la Borde à Margon.  



Jojo, la mascotte des Jeux Sportifs a réussi son entrée à Arcisses 
 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif 28 en collaboration avec la 
Commune, le Conseil Départemental, le Conseil Régional et l’Agence 
Nationale du Sport ont débuté la tournée des jeux sportifs par Arcisses le 6 mai dernier. 

 
Pour cette première étape de l’édition 2023, 350 participants 
sont venus parcourir le village sportif proposé, avec les 
associations locales. 120 enfants ont réalisé tous les parcours 
sportifs composés de 7 disciplines différentes. 
Le Tir-à-l’arc, le Roller, le Badminton, le Volleyball, le Hockey, 
le VTT ainsi que le Running. Les enfants ont pu ensuite, aux 
côtés de Jojo la mascotte des Jeux Sportifs, immortaliser ce 
moment festif sur le podium. 
 
 

L’ouverture des Jeux Sportifs s’est déroulé à 10 heures, en présence de M le député Luc 
LAMIRAULT, Mme la conseillère du Conseil Départemental Stéphanie COUTEL, le maire 
d’Arcisses Stéphane COURPOTIN ainsi que le président du Comité Départemental 
Olympique M Michel GUILLEMETTE. Défilé, discours et proclamation de l’ouverture après 
le serment de l’Olympisme lu par deux jeunes sportifs du territoire ont permis de débuter 
la journée. 
 

Cette journée a permis de promouvoir le label « Terre de Jeux 2024 », la pratique sportive 
en milieu rural et enfin de transmettre les valeurs de l’Olympisme à un an des jeux. 
Prochains rendez-vous  pour Jojo, la mascotte, le 17 juin à Châteauneuf-en-Thymerais, le 
24 juin à Nogent-le-Roi, le 2 septembre à Bonneval et enfin le 7 octobre aux villages 
vovéens.  

Terres de Jeux 2024 

Foire aux arbres 

Comme chaque année, la foire aux arbres , 
organisée par le comité des fêtes de Margon 
s’est déroulée le premier week–end de Mars,  
autour de la halle,  avec la présence de 
nombreux exposants professionnels  , on pouvait 
même y déguster des pizzas … Tous les jardiniers 
amateurs ont trouvé leur bonheur entre arbres, 
arbustes, graines et plants.  



La 2ème édition de la randonnée solidaire au profit de la recherche contre 
l’Endométriose aura lieu le Dimanche 10 Septembre 2023.  
Le prix des dossards est de 5€ par personne, les fonds récoltés seront 
versés en totalité à l’Association ENDOFRANCE.  
 

Trois circuits au départ de la cour de l’école de Coudreceau, inscription à 
partir de 8h30 :  
 

  5,5 kms départ à 10h  
 10 kms départ à 9h30 
 21 kms départ à 9h 
 

Petite nouveauté cette année, il y aura une restauration sur place avec la 
présence des Galettes d’Adèle ainsi que la présence de la Microbrasserie 
La BAZ. 

Visite de nos amis belges dans le Perche 

Dans le cadre du jumelage entre les communes de SAINT VICTOR
-DE-BUTHON et de ROESBRUGGE, Coudreceau a accueilli pour la 
4e fois, le Mardi 4 Avril dernier, 16 enfants, leurs 
accompagnateurs et les membres du comité de jumelage. 
 

Était présent pour la 1ère fois dans le Perche, Monsieur  
Christof DEJAEGER, le Bourgmestre de POPERINGE, ville située 
près de ROESBRUGGE. 

 

Après une visite sur le site du Panorama de Belle Vue, 
accompagnés de Monsieur VAUDRON, tous sont allés au 
monument aux morts rendre un hommage au soldat 
Albert FETTU né à Coudreceau, mort à la guerre de 
1914/18 et inhumé au cimetière de POPERINGE. 
 

A l'occasion de cette rencontre , les élèves de l'école de 
Coudreceau ont fait visiter leurs classes et, tous bien 
joyeux, sont venus partager chocolat chaud, jus d'orange, 
et gâteaux à la salle polyvalente. 
   A l'issue de ces moments de partage, d'échanges amicaux 

et chaleureux qui permettent de nouer des liens d'amitié, le moment du départ est venu pour nos amis 
Belges….. !!! 

Randonnée Solidaire à Coudreceau 

La saison 2023 démarre sur les chapeaux de roue au plan d’eau de la 
Borde avec déjà une affluence record.  
 

Il faut dire que les 24 hectares de la base de loisirs de plein air 
permettent à chacun de s’adonner à son activité préférée dans un cadre 
idyllique : marche, footing, cyclisme, pêche, jeux pour les plus jeunes, 
sieste à l’ombre d’un saule… 
 

Vous pouvez aussi vous sustenter, sur la terrasse du chalet-buvette, 
tous les jours de la semaine de 11 heures à 20 heures et de 11 heures à  
21 heures du vendredi au dimanche durant la saison estivale.  
 

Venez goûter les gaufres maison ou les nombreux produits locaux: glaces artisanales de David Lambert 
(Arcisses), Bière La Baz (Arcisses), Cidre AOP Cidre du Perche du domaine du Ruisseau (Cour-Maugis-sur-Huisne), 
Bière l’Eurélienne (Eure-et-Loir), Chips de Beauce (Eure-et-Loir)… 

Base de loisirs : la saison estivale est lancée ! 
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Samedi 8 juillet 

10h-17h à La Boîte à Outils, 111 rue Bretonnerie 
Café Réparation : 
Ordinateur, aspirateur, appareil électroménager ou autres… 
Réparez un appareil défectueux, en panne ou cassé plutôt 
que de le jeter ! 
Des bénévoles seront présents pour vous accompagner. 

Samedi 25 novembre Café Réparation 

Samedi 30 septembre Café Réparation 

Vendredi 25 août 

18h-minuit Cour du 111 rue Bretonnerie (Ressourcerie/La 
Boîte à Outils) 
Apéro-concert et ciné plein air : 
- De 18h à la tombée de la nuit : jeux de plein air, apéro et 
concert 
- A la nuit tombée : projection d’un film d’animation sur 
grand écran, en plein air 
- Buvette et restauration sur place 
 
Stationnement : Gauchetières, rue Bretonnerie, salle Léo 
Lagrange… Pensez au covoiturage ! 
Accès libre et gratuit 

Samedi 23 septembre Café Couture  

Mercredi 27 septembre 

14h-18h Cour du 111 rue Bretonnerie 
Venez chercher des vêtements en pagaille ! 

Samedi 21 octobre 

10h-17h Départ de l’EVS 
(Espace de Vie Sociale) du Pôle Enfance Jeu-
nesse, 1 rue Jean Moulin 
Inscription : 02 37 52 98 65 
Une journée autour de la pomme : ramas-
sage puis pressage. Repartez avec vos bou-
teilles de jus. 

Samedi 28 octobre 

14h-17h à l’EVS 
Découvrez la face cachée du numérique 
lors d’un atelier ludique et collaboratif. 

Samedi 18 novembre Café Couture 

Mercredi 22 novembre 

14h-18h à Récup&Co 
Créez votre lampe en matériaux de récu-
pération ! 

Samedi 2 décembre Café Couture 

Mercredi 20 septembre 

10h-17h à La Boîte à Outils 
Contrôlez ou réparez votre vélo 
et découvrez les joies de la mécanique  
(démontage, ateliers, jeux). 

Vendredi 22 décembre 

A partir de 18h à Nogent-le-Rotrou 
Soirée de fin d’année 
Grand spectacle et animations, re-
trospective 2023 
Buvette et restauration sur place. 


